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FEDERATION ET LA LISTE DU PATRIMOINE 
MONDIAL, 1994 
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HISTORICITÉ ET ESPACE URBAIN. 

PATRIMOINE ET STRATÉGIES D'IMAGE 


DANS LES CENTRES-VILLES 

MEXICAINS 


PATRICE MÉLÉ* 

Les quartiers anciens des villes mexicaines sont souvent assimilés à des 
espaces paupérisés en crise urbaine. A la suite du départ au début du siècle, des 
classes aisées, de la délocalisation des principales fonctions centrales (marchés, 
terminaux d'autocars), de l'émergence en périphérie de nouveaux espaces de 
centralité commerciale et tertiaire, et malgré le maintien des fonctions adminis­
tratives et politiques dans le centre, les centres-villes sont devenus des espaces 
dévalorisés aux yeux de populations dont le mode de vie est essentiellement 
pavillonnaire. Or, depuis plus de vingt ans, ils sont l'objet d'une active politique 
fédérale de protection du patrimoine historique, qui instaure un contrôle strict 
des évolutions des espaces protégés et qui, dans de nombreuses villes, associée 
aux actions des pouvoirs locaux, s'est traduite par une mutation de l'image des 
espaces centraux. L'espace central abandonné par la dynamique urbaine récente 
concentre une série d'actions publiques qui tentent d'impulser un réinvestisse­
ment urbain sur la base d'une mise en valeur des espaces historiques. 

Ce processus a introduit une série de spécificités de l'action publique dans 
les centres-villes. Les interventions publiques dans les centres anciens se carac­
térisent par un droit urbain particulier, un corpus de discours et de techniques et 
une institution spécialisée dépendant du pouvoir fédéral qui prend en charge 
l'application de ces procédures. 

Par rapport au reste des nonnes d'urbanisme et à l'état des relations entre 
société et patrimoine, la législation mexicaine sur le patrimoine historique fut 
particulièrement précoce. Les périmètres de protection sont d'une remarquable 
stabilité alors que les plans directeurs urbains sont souvent modifiés pour 
s'adapter aux modalités de la croissance urbaine, à des changements de régle­
mentation ou d'adntinistration locale. 

* Chargé de recherche de l'Observatoire Européen de Géopolitique, membre du CREDAL 
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La de pas la fonne de mobilisables 
par les instances locales. La sur le patrimoine est attribuée au gou­
vernement fédéral. La des monuments et des espaces définis comme his­

est confiée à fédéral dépendant du ministère de l'édu­
cation. Le caractère fédéral de la législation lui accorde une efficacité plus gran­
de que celle des nonnes de construction ou d'usage du sol liées aux plans direc­
teurs contrôlés par les administrations municipales. 

Le droit de l'urbanisme être défini comme "le droit des atteintes légales 
à la foncière" immobilière)2. Au Mexique, dans un contexte où le 
droit de l'urbanisme est relativement peu contraignant - se limitant le plus sou­
vent à autoriser des usages du sol sans codifier précisément le type de construc­
tions admises les introduites par les lois de protection du 
moine comme une des contraintes majeures pesant sur la propriété 
et son usage. 

Cet ensemble de nonnes et de pratiques d'un corps de spécialistes ayant des 
références communes contribue à la production d'un espace urbain spécifique, 
attribut nécessaire pour ville: "le centre ou quartier historique". Même 
dans des villes sans et qui semblaient avoir nié la valeur 

les autorités locales ont impulsé la valo­
risation d'une zone h.ctr,,·.,... Les déclarations de zones de monuments histo­
riques constituent le de zonage se lire le plus clairement dans l'es­
pace urbain. Pour une à cause de J'ancienneté du bâti mais aussi de la 
ralisation d'une série de de l'historicité légitime - résultats de pratiques 

utilisée pour renforcer et quelquefois 
créer une 

FIXER LES LIMITES DES CENTRES 

Au du patrimoine construit a été 
similaire à l'évolution de ce dans de nombreux autres pays et 
en en France. Les lois de monuments isolés 
à la détennination de zones de dans les centres historiques4 . 

La "loi fédérale des monuments et zones artistiques et histo­
riques" de 1972 définit les zones de monuments historiques comme des espaces 
regroupant plusieurs monuments liés à un événement national. Sont considérés 
comme monuments : les constructions liées à l'histoire de la nation 
depuis la conquête, tous les immeubles construits entre le XVIe et le XIXe 
siècle à usage public, ainsi que les immeubles de l'architecture 
"civile" datant de la même Les propriétaires ont l'obligation de mainte­

classés. Tous travaux sur les façades 
ou à l'intérieur d'un monument, sur un lot voisin ou à l'intérieur d'une zone de 
monuments doivent faire l'objet d'une autorisation de l'lnah. 

Le seul instrument d'incitation à l'entretien ou à la restauration des monu­
ments prévu par la loi est l'exonération de l'impôt foncier pour les propriétaires, 
exonération réservée aux travaux sur des immeubles à usage non commerciaux. 
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Le droit de préemption sur les monuments, tel que le prévoyait la loi de 1934, 
n'existe plus dans la nouvelle 

En ans (1974-1994), 41 décrets de zone de monuments historiques 
furent publiés, couvrant au total une superficie de 68 kilomètres carrés5 et 

de 19 000 monuments Lors des travaux prélimi­
naires à la loi de 1 de créer des zones de monuments 
dans 50 villes7 , ont été délimitées. 
zones qui n'apparaissaient pas sur cette liste ont été créées: trois villes de 

de Tlaxcala (Calpula~an, San Felipe Ixtacuixtla, San Pa,blo Apetitlan), 
ainsi que lxcateopan dans l'Etat de Guerrero et Ayoxuxtla dans l'Etat de PueblaH• 

Il resterait donc 38 zones à mettre en place, dont celle de nombreuses 
villes : Guadalajara, Zacatecas, 

Saltillo, Chihuahua, Real de etc. 
Le calendrier de publication des décrets n'a pas suivi la réalisation des 

études9. La première étude réalisée en 1973 et publiée par l'Inah en 1976 a été 
celle de Real de Catorce (San Luis ville ne pas de 
décret de zone Le dossier de la ville de était bouclé 
depuis 1976, mais le décret ne sera publié que six ans plus tard. Dans cette ville 
où la pression des activités touristiques est particulièrement forte et bénéfi­
ciait d'un décret local de protection depuis 1953, la négociation entre le pouvoir 
fédéral et les pouvoirs locaux s'est traduite par une forte réduction de la zone 
orC;Dosee par l'Jnah. Les six ans de et de entre les instances 
fédérales et locales ont rendu la réalisation de nombreux travaux 
incompatibles avec l'existence d'un décret fédéral JO. 

Le de publication des décrets de protection d'une part, l'im­
portance accordée par chaque nouveau président à la protection du patrimoine et 
au renforcement du rôle de l'Inah et, d'autre l'état des relations entre pou­
voir fédéral et autorités locales. La publication d'un décret de zone nécessite 
l'acceptation des autorités locales. Dans de nombreuses villes, les études exis­
tent mais les autorités locales à la publication de décrets fédéraux. 
Certains États au contraire souhaitent que l'ensemble des villes historiques 
soient par un décret: entités administratives concentrent 
de la moitié des zones (Tlaxcala 6, Guanajuato 4, Veracruz 4, D. F. 

Le établi à partir de la superficie des zones et du nombre de 
monuments montre du de biens protégés, Pozos, 
ancien centre minier en partie abandonné ne comptant que 300 habitants, jus­
qu'à l'ensemble du tissu urbain ancien - soit des superficies entre 5 et 10 kilo­
mètres carrés - dans le cas des zones de Oaxaca, Merida et 
Mexico; entre 2 et 4 kilomètres carrés pour San Luis San 
Cristobal de las Casas et Morelia. Les zones de monuments ont été créées à la 
fois dans de villes et dans les centres anciens de certaines 

villes ou capitales d'État. 
conjointe de trois critères de structure des zones (superficie, 

nombre et densité de monuments) de quatre 
groupes de villes A de Morelia, toutes les grandes zones 
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ont été mises en avant 1982. Au sein de ces grandes zones (plus de 3 kilo­
mètres carrés et plus de 1 000 monuments), Mexico, Oaxaca et San Cristobal 
s'individualisent par une densité faible ; Merida, Puebla, et Morelia 
présentant une densité plus grande de monuments classés. Dans ces villes l'es­
pace protégé schématiquement l'extension de la ville à la fin du XIXe 
siècle; la différence de densité de monuments souligne la diversité 
des types Le reste des zones peut être classé en fonction de 
leur On note dans chaque groupe une hétérogénéité du super-

de monuments révélée par la variation de la densité de monu­
ments, jusqu'aux cas limites d'Orizaba et de Cordoba ou seulement un quartier 
et quelques immeubles sont protégés. 

Il faut toutefois relativiser l'utilisation du nombre ou de la densité de monu­
ments comme critère de l'importance d'une zone. Les modalités de 
classement être différentes selon les villes. Dans certaines de 
nombreux immeubles d'architecture "vernaculaire" ou de la fin du XIXe sont 
classés monuments historiques, dans 
riques de nombreux monuments anciens, ce d'architecture 

être Ces différentes modalités de classement expliquent que la ville 
de Merida autant d'éléments (3 906) que Mexico et Puebla 
ensemble (1436+2 619). 

Les cinq premiers entre 1974 et 1981, montrent une évolution de la 
procédure vers une précision des éléments protégés. les deux 
premiers essais de San Cristobal de Las Casas et de Oaxaca, le texte du décret 
de Puebla en 1978 est considéré comme abouti dans sa formulation et 
de la zone considérée. Ce modèle sera dans le cas des villes de 

et Merida l1 . Mais à de 1982, les textes des déclara­
tions sont plus courts, moins complets et surtout concernent des zones moins 
étendues. A de San Luis Potosi et de Morelia, dont la publication a 
été retardée à cause de l'opposition des pouvoirs locaux, les 10 zones les 
étendues ont été entre 1974 et 1986. 

Par rapport aux études préliminaires de de nombreux décrets n'intè­
qu'un nombre réduit de monuments, la différence pouvant être de 

sieurs centaines d'immeubles dans certaines villes12• Dans cette différence réside 
vraisemblablement des études à la situation locale au moment de la 
rédaction du décret, et la des acteurs locaux à peser sur une uU<'IJ'~'U 
fine des limites des zones de protection où des monuments inscrits. en 

avant la publication du décret de la ville de Mexico, il avait été nécessaire 
de refaire les études préliminaires avant d'arriver à un accord, et le décret du 
centre historique publié en 1982 comporte une limitation de l'espace "At'''''',""'' 
alors que les décrets aux autres zones historiques du D. F. 
devront attendre 1986. 

Les concepteurs des zones l'ensemble des 
tissus urbains que soit la taille des en délimitant un 
mètre A, principale zone nrr>t" ...."", correspondant schématiquement à la ville de 
la fm de la "colonie" et un B englobant rextension de la ville à la fin 
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du XIXe ou au début du XXe. Dans les B, qui des 
zones dans lesquelles la densité de monuments est faible, le contrôle des nou­
velles constructions et de urbaine est moins stricte. La de 
protection des monuments devait avoir un rôle d'aménagement 
urbain et de maîtriser les évolutions de J'ensemble des tissus hérités. 
Les zones récentes (1984 et 1990) semblent se concentrer 
sur les centres historiques anciens valorisés, et intégrer des de pro­
tection beaucoup plus petits. La superficie totale des Il premières zones, 42 
kilomètres carrés (1974-1982), est à la des 27 autres zones 

entre 1982 et 1990, 26 kilomètres carrés. Ces mêmes onze premières 
zones concentrent 67% du total des monuments nrr,tp()p~ 

Malgré cette évolution, la politique mexicaine du patrimoine se caractérise 
par la délimitation de grandes zones de protection. En latine les zones 

VL'-'};'-',"" sont en beaucoup plus et, en les 73 
ve~~anjés (en 1988) couvrent 43 kilomètres carrés soit une moyenne de 0,58 

kilomètre carré l4 par zone, de trois fois moins que la moyenne mexicaine 
(l kilomètres carrés). 

LES CENTRES ANCIENS AU RANG 

DE PATRIMOINE MONDIAL 


Selon les orientations de l'Unesco et la convention du patrimoine mondial 
"tir","·p en 1972 l'élaboration d'une liste du patrimoine mondial a pour but de 
reconnaître et de protéger, en raison de leur qualité exceptionnelle, certains élé­
ments du patrimoine qui ont une valeur universelle1S• 

Six centres de villes mexicaines ont été inscrits sur la liste du 
patrimoine mondial : Mexico, Oaxaca et Puebla en Guanajuato en 1988, 
Morelia en 1991 et Zacatecas en 1993. Le Mexique a demandé de 

villes Tlacotlalpan (Ver.), San Cristobal de las Casas 
proposition d'inscription intégrait les localités indigènes proches), San Luis 
Potosi et Patzcuaro. Le Mexique est le pays avec l'Espagne, le 
plus de villes inscrites. Six des 19 villes latino-américaines présentes sur la liste 
du patrimoine mondial sont des villes mexicaines. 

Le classement s'effectuant sur la base des propositions des le type de 
biens classés reflète les des politiques nationales de préservation. En 
fait, la spécificité mexicaine ne réside pas dans le nombre total de biens inscrits 
mais dans l'utilisation privilégiée de la liste du pour des 
zones urbaines centrales. Les centres sont inscrits en respectant le 

des déclarations de zones fédérales qui de ce fait se trouvent d'une 
certaine façon naturalisées. 

La création d'une liste de biens à préserver constitue une nouvelle échelle de 
normes mÎse en place sur la base d'accords volontaires entre les États, une fois 
ratifiés ces accords deviennent obligatoires et stables. Ce processus renforce la 
légitimité de J'intervention fédérale sur les centres et sacralise les des 
zones protégées, en même temps, limite le caractère discrétionnaire des 
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interventions en octroyant à un international la de se pro­
noncer sur la cohérence entre les politiques nationales et les normes de restaura­
tion et interventions considérées comme Cette instance internatio­
nale renforce aussi le rôle des experts techniques, intermédiaires entre les ins­
tances nationales et locales, qui activement au processus de 'A"JIJ~"«­
tion internationale. 

L'inscription sur la liste du patrimoine mondial constitue une reconnaissance 
des politiques et législations de protection des et une validation interna­
tionale de leurs efforts de protection. Mais c'est aussi un engagement de la part 
de État à assurer la "protection, la conservation et la transmission aux 

futures du patrimoine culturel et naturel". En l'Unesco 
à faire bénéficier les d'actions de coopération internationale et 

d'aides de la part du Fonds du patrimoine mondial. en dehors de la 
possibilité d'une inscription sur la liste du patrimoine mondial en péril, réservé 
de facto aux n'ayant pas les moyens de des monuments 
importants, les aides sont limitées et concernent essentiellement la "A,",n<''-'" 

ou la formation de de la restauration. 
L'inscription sur la liste du patrimoine mondial ne constitue pas une manne 

financière mais un symbolique de prestige, l'accès à une valeur patrimonia­
le universelle et plus directement une notoriété valorisable dans des actions de 

plf'lnn,~rn,f>nt touristique. Possibilité est laissée aux États de marquer les biens 
pour informer le visiteur "que le site ... a une valeur particulière, reconnue par la 
communauté internationale". D'autre le classement constitue aussi un 
recours pour les populations ou associations en opposition aux projets publics. 
Des projets d'aménagement mettant en cause l'intégrité d'un bien ou un """,'UU''''­
ment de législation sont susceptibles de donner lieu à une déclaration de mise en 
péril ou à une recommandation du centre du mondial. 

UNE ACTION ESSENTIELLEMENT CONSERVATOIRE 

Un certain nombre de villes ou de villes qui furent des centres 
naux importants ont donc une de leur espace urbain central inclus dans un 

de protection, soumis à un et à l'avis de l'Inah pour toute 
modification dans des édifices classées et plus pour toute nouvelle 
construction. 

Ce contrôle des travaux des propriétaires comme des publics, 
ainsi qu'une fonction de conseil technique pour certains projets de restauration 
constitue le principal mode d'intervention publique. L'Inah peut ordonner la fer­
meture de chantiers de restauration ou de construction neuve ne respectant pas 
les approuvés. Mais les sanctions les amendes pour destruc­
tion de parties ou de la totalité d'un monument lors d'un chantier sont insuffi­
santes pour être réellement dissuasives. 

L'Inah restaure très peu directement; dans le cas des immeubles de propriété 
fédérale, des et couvents une autre institution intervient: la direction 

des sites et des monuments du patrimoine culturel de Sedeso l6• Son 
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dans les cinq villes inscrites sur la liste du 
le de suivi de 1994 (Oaxaca, 

est de près de six millions de dollars dont la moi­
tié pour la ville Mexico. 

Si le contrôle des travaux effectués sur les monuments publics ou privés 
semble s'être la en vigueur et les modalités d'inter­

de lutter contre le processus de lente dégrada­
des édifices historiques utilisés comme vecindad 17 • 

Les laissent les immeubles tomber en ruine, le terrain nu ou l'im­
meuble vide une valeur plus grande que les vecindades occupées. Face à 
ce type de les de contrôle et la législation existante sont le 
plus souvent Même si la loi fait obligation aux propriétaires d'en­
tretenir les monuments l'lnah n'a pas réellement les moyens de faire 
appliquer cette 

Dans villes dotées d'une déclaration de zone, des acteurs nationaux 
ou locaux dénoncent la destruction de nombreux monuments historiques. Par 
exemple, le conseil pour la culture du affirmait, en 1989, que la moitié 
des monuments de San Cristobal de las Casas recensés en 1972 avaient disparu 
et demandait de la ville sur la liste du patrimoine mondial pour faire 
prendre conscience aux habitants de la valeur de leur Un respon­
sable de "lnbal9 que des travaux décrété par la 
construction d'un hôtel et d'un cabaret à San de Allende avait mis grave­
ment en danger d'un monument du XVIIIe siècle2o• Dans les villes ne 
possédant pas de décret de zones de monuments, la loi théoriquement 
les immeubles construits entre le XVIe et le XIXe siècle classés comme monu­
ments, mais le souvent le contrôle des travaux par l'Inah est beaucoup plus 
difficile. La zone de monuments de Taxco n'a été délimitée qu'en 1990 ; elle 
comporte 96 monuments alors recensement effectuée en 1979 en dénom­
brait 203. Le décret de San Luis Potosi date de entre 1984 et 1989 une 
centaine de monuments ont été affectés par des interventions destructrices21 . 

La loi instaurait la d'une intervention directe subsidiaire de l'Inah. 
L'Institut peut prendre à sa des travaux sur un immeuble et les facturer 
au propriétaire, cependant ce type d'intervention n'a jamais été utilisé. 

Les modalités d'intervention de l'Inah sont essentiellement conservatoires, 
déterminant en fonction de la loi, des mais surtout d'un savoir tech­
nique dont il est le dépositaire, sont les modifications acceptables, les 
restaurations non destructrices, essentiellement avec un critère de respect de 
l'image urbaine. Ce type de conservation liée à des politiques locales portant 
principalement sur l'image urbaine a contribué à constituer dans les centres de 
nombreuses villes un espace nouveau, avec une neuve construite à partir 
de l'accumulation de signes de l'authenticité et l'historicité Dans la plu­
part des cas cette construction s'effectue dans une tension conflictuelle entre 
l'Inah et les administrations locales pour déterminer les critères à en 
compte pour les autorisations de travaux, les le mobilier le 
type de publicité acceptable et conforme à l'orthodoxie 
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PATRIMOINE DE LA NATION ET AUTONOMIE LOCALE 

La loi de 1972 attribue à la fédération la de protection et la 
conservation des monuments, les décrets de création de zones doivent être 

par le président de la République. Il donc d'une forte centralisation 
des sur le patrimoine. 

Au Mexique, à la création de l'Inah en 1939, il avait été prévu d'installer 
dans tous les des centres locaux mixtes réunissant des représentants de la 
fédération et des Ce type de coopération entre la fédération et les gouver­
nements des États ne s'est pas réellement même si des bureaux de 
['Inah furent installés en la loi de 1972 toute intervention de 
l'Inah en dehors de la ville de Mexico fut très difficile, de nombreux jugements 
furent rendus contre les tentatives d'intervention de l'Jnah considérées par les 
pouvoirs locaux comme une non 

La loi de 1934 sur "la la conservation des monuments archéolo­
giques et historiques" autorisait l'intervention fédérale uniquement pour le 
District fédéral et les territoires fédéraux, les monuments archéologiques, le 
contrôle de l'exportation des objets considérés comme monuments et les monu­
ments de nationale. Le projet d'une éphémère loi 
de 1970 sur le 1964 (loi fut bloqué 
pendant la fin de la période de Diaz Ordaz à cause de la réticence 
des gouverneurs à laisser la fédération s'attribuer la compétence exclusive sur 
les monuments historiques et artistiques24 . 

A la suite de la loi de 1972 qui les compétences de l'Inah et de la 
des de l'Inah furent créées dans tous les Mais ce 

n'est 1985 que les réformes de la loi de l'Inah autorisèrent la mise en 
d'actions communes avec les gouvernements des États pour la protection du 

Une grande partie des interventions de l'Institut dépendent de l'ac­
cord et de la participation des locaux, de la construction d'un consen­
sus local ou de la volonté politique des gouverneurs. Les fonctions de directeur 

de l'Inah sont devenues des sensibles non seulement 
au changement d'administration fédérale mais aussi au changement de gouver­
neurs. Le représentant de l'Inah dépend de l'administration fédérale, mais est 
très fortement lié au système d'acteurs locaux. Des techniciens de l'Inah signa­
lent des d'accords entre représentants de l'Inah et des groupes poli­
tiques locaux qui rendirent possible de travaux dans un autre 
contexte auraient pu faire d'une A un recours 
politique du gouverneur au niveau fédéral peut donner lieu à un accord qui 
depuis la ville de Mexico à lever des oppositions techniques locales. 

Un gouverneur ne peut modifier un décret et les techniciens de 
l'Inah utiliser cette mesure contre les velléités d'intervention sur les 
centres des locaux. Pour cette raison, de nombreux gouverneurs se 
sont opposés à la création de zones fédérales. L'Inah n'est pas en mesure 
ser à un gouverneur une déclaration de zone de monuments. Chaque décret fait 
l'objet de négociations avec les pouvoirs locaux et les des nom-

CAHIERS DES AMÉRIQUES LATINES, n018 89 



DOSSIER 

breux secteurs qui à cette limitation de leur 
d'action. Les relations avec les "'1-'1 "'''''.111<UU les archi­
tectes, qui jouent un rôle important dans les administrations locales de ['urbanis­
me, sont souvent particulièrement difficiles. Une fois le décret de zone publié, 
les oppositions se reportent sur son règlement qui doit préciser, après consulta­
tion des différents acteurs locaux, le type d'interventions acceptables. Certains 
acteurs locaux tentent de limiter l'impact du ou de retarder sa publica­
tion. Ce fut le cas par à Oaxaca, à la suite de l'opposition acharnée du 

d'architectes25 . 

Dans certaines villes, la réalisation d'actions conjointes entre l'Inah et les 
pouvoirs locaux n'est possible que le mandat d'un gouverneur ou d'un 
maire qui fait de l'intervention sur les centres une de son mandat Ce fut 
le cas à Veracruz, où à partir de 1975, l'Inah, à l'initiative de la mairie, entreprit 
une étude de délimitation de zone historique et une opération de réhabilitation 
des espaces publics et de 40 immeubles d'habitations. Ce projet fut abandonné à 
la fin du mandat du maire et du gouverneur, seule la place centrale (Plaza 
Mayor) a été réhabilitée et Veracruz ne possède toujours pas de décret de zone. 

Entre les années 1930 et la fin des années 1960, les parlements de 15 des 31 
de la fédération ont lois de protection des 

monuments historiques; lois que la fédérale de 1972 rend 
Or, de nombreux États ont maintenu en jusqu'à la déclaration de zones 

de monuments ou jusqu'au renforcement du rôle des centres de l'Inah à 
la fin des années 1980, l'application de lois antérieures à la fédérale. 

Une autre pour maintenir une capacité d'action locale indépendante 
dans ce domaine fut de publier des lois de protection de zones typiques et de 
sites qui insistent sur la valeur de l'architecture traditionnelle et sur la 
protection de des et petites villes. Par exemple une loi de l'État 
de Puebla de 1986 rend possible la déclaration, par le de 
de zones typiques et la protection d'édifices qui "sans être monuments histo­
riques représentent une valeur intrinsèque pour . Cette loi autorise aussi 
l'État à des biens privés pour protéger et conserver des immeubles 
qui sur la base de leur valeur culturelle ou sont caracté­
ristiques de J'ensemble ou d'une Ce type de législation qui exis­
te dans plusieurs consacre un accord informel entre la fédération et les 

pour délimiter un champ d'intervention spécifique sur l'intervention 
locale est possible, correspondant en quelque sorte à des biens et des villes de 
deuxième et à un patrimoine local. Il est bien évidemment très diffici­
le de différencier les édifices de valeur locale et ceux à qui l'on peut accorder 
une valeur historique nationale. La loi fédérale de 1972 ne s'intéressant qu'aux 
monuments archéologiques, historiques et artistiques, ne considère pas 
"typique" du patrimoine, elle n'interdit donc pas aux de 
fêrer dans ce domaine. 

Dans certaines villes historiques importantes - San Luis Potosi et 
Morelia - les autorités locales choisirent de leur propre politique de 
protection. A Morelia et San Luis Potosi, les déclarations de zones de monu-
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ments sont récentes (1990) ; jusqu'à cette date a été maintenue une politique 
locale de protection. Les négociations entre la fédération et les gouvernements 
des États ont pu se conclure par un décret fédéral - qui dans le cas de Morelia 
introduit une contractualisation entre l'État et la fédération - grâce à la perspecti­
ve de l'inscription sur la liste du patrimoine mondial: Morelia est inscrite depuis 
1991 et San Luis Potosi a été placée sur la liste indicative proposée par le 
Mexique. Le cas de Zacatecas est particulier puisque l'inscription sur la liste du 
patrimoine mondial a été possible (1993) même s'il n'existe toujours pas de 
décret fédéral de zone à la suite du veto du gouvemeur et d'un notable local 
pionnier de la protection du patrimoine. 

En fait, il semble que le degré de prégnance de la législation fédérale soit 
inversement proportionnel au niveau de la législation locale antérieure à la loi 
de 1972. Dans des villes historiques importantes, capitales d'État, où le passé de 
la ville est fortement constitutif de l'identité et de la grandeur locale, la valorisa­
tion des principaux monuments mais aussi de l'espace urbain central (traza) 
dans sa volumétrie et son image est souvent ancienne, les gouverneurs cher­
chant à s'inscrire dans l'histoire locale comme protecteurs du patrimoine. 

Ces modalités complexes de relation entre les États et la fédération, qui ten­
dent vers la spécificité de chaque situation locale ne paraissent pas particulières 
au fonctionnement de la protection du patrimoine mais constituent bien une 
caractéristique de la "gestion quotidienne de l'État sur le territoire .... combinai­
son complexe du fonctionnement du gouvernement fédéral et des États, qui est 
toujours plus éloigné des cadres constitutionnels"26. En fait c'est l'hypothèse 
trop rapidement acceptée d'un pur formalisme du fédéralisme mexicain qui est à 
remettre en cause : malgré le pouvoir du président et du parti hégémonique, le 
Mexique n'est pas un État totalement centralisé. La capacité des États à légiférer 
n'est pas seulement une fiction servant à intégrer des évolutions fédérales dans 
les lois locales ; c'est un espace de pouvoir qui peut être utilisé par les gouver­
neurs pour renforcer les compétences des administrations locales face aux repré­
sentants du pouvoir fédéral, h accroître leur poids dans les négociations avec la 
fédération. Mettant en jeu! à la fois, l'identité locale et les symboles de la 
construction de la nation, la politique du patrimoine constitue un bon révélateur 
de ce type de relations entre niveaux de pouvoir au Mexique27 . 

PATRIMOINE ET GESTION URBAINE 

Dans les villes qui possèdent un décret de zones de monuments les plans de 
zones centrales comme les programmes d'action des municipalités et des 
conseils de centres historiques s'inscrivent dans le périmètre défini par le décret 
fédéral. Dans certains cas ces plans permettent de mettre en place, en accord 
avec l'Inah, les règlements des décrets de zones qui définissent des normes 
d'images urbaines et de nouvelles constructions, les critères de restauration et de 
travaux dans des monuments restant de la compétence exclusive de l'Inah. 
Néanmoins, ces plans ont une faible capacité normative et se limitent le plus 
souvent à reprendre les projets des pouvoirs locaux d'amélioration de l'image 
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de em·gaJ!1Is.3.n<)O des ou de redistribution des activités com­
merciales à l'échelle de l'agglomération. 

La généralisation de ce type de plan a néanmoins permis l'intégration des 
historiques au sein de la logique et de la rhétorique de l'aménage­

ment urbain et rendu possible une intervention des planificateurs urbains dans 
un qui était réservé aux restaurateurs de l'Inah ou à des projets concrets 
des directions des travaux publics des municipalités des 
et jardins Les commissions mixtes créées dans de nombreuses 
grent des des administrations de l'aménagement urbain, des pou­
voirs locaux et de pour la réalisation des études ou du suivi de l'applica­
tion du plan. Mais l'Inah conserve une de au poids de la 
législation fédérale et des autorisations de travaux. 

Les zones de monuments ont été reprises par les instances locales pour 
mettre en place des actions urbaines qui contribuent à la création d'un espace 
urbain spécifique dans le centre des villes. les négociations et les oppo­
sitions entre les techniciens de l'Inah et les locaux pour la définition 
des par les décrets, une fois déclarées les zones semblent 
être considérées par les pouvoirs locaux comme un attribut des villes. Les 
limites de la zone de monuments qui ne constituent qu'un des périmètres pos­

deviennent des limites validées et renforcées par les actions d'aménage­
ment urbain. Le nouvel espace "centre est donc construit à 
partir de la législation de périmètre par l'ensemble des 
acteurs dont les actions d'amélioration de l'image urbaine renforce l'unité et la 
perception par les populations. Administrations et institutions interagissent 
d'une manière spécifique sur les "centres historiques", souvent au sein d'un 
conseil du centre historique, consultatif qui réunit tous les acteurs 
administratifs et politiques et les d'associations ou d'organisations 
sectorielles. 

Dans certaines villes, la zone de monuments devient le cadre de référence de 
qui se proposent de réorganiser les flux à l'échelle de la ville: reloca­

lisation des des temlÎnaux d'autocars, des commerçants ambulants. Un 
zonage réalisé sur la base de la densité de monuments est donc deve­
nu la référence spatiale de politiques urbaines d'un autre qui mettent en jeu 
la réorganisation fonctionnelle de l'ensemble du tissu urbain. 

La relocalisation des usages du sol considérés comme illégitimes contribue 
au changement des rues du centre "libérées" des emprises des 
marché de gros, ambulants, terminaux de bus ; délocalisations 
liées à des politiques de zonage urbain ne sont pas aux 
villes Dans les villes où la réorganisation des flux à l'échelle de l'ag­
glomération est difficile à réaliser à cause de l'opposition d'acteurs et d'usagers 
des centres, c'est la rhétorique de la protection de l'espace central historique qui 
permet de convaincre ou de contraindre les acteurs urbains au nom du centre et 
de sa protection. Les programmes de et de réorganisation com­
merciale réalisés par les autorités locales octroient aux zones de protection une 
efficacité symbolique ne se fonde pas sur la loi ni sur les règlements et qui 
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permet de renforcer la légitimité de certaines urbaines. La mise en 
ordre des rues dans lesquelles une série d'usages sont déclarés illégitimes est 
1-'"",,",,,,,,,,", comme à la revitalisation de central. 

C'est dans la ville de Mexico que cette logique de création d'un 
sur la base du décret de a été jusqu'à son terme, 

celui de la transformation de la zone de en instance politico-adminis­
trative, La zone de monuments historiques de 9,1 kilomètres carrés décrétée en 
1982 transgressait et se superposait à politico-administrative de 
l'espace urbain28. A cette échelle se sont mises en une série d'instances de 
concertation et de (Patronato dei centro de coordination 
(Consejo deI centro historico), de (commission du 
centre historique au sein du ou d'intervention (Fideicomiso dei 
centro historico) qui cherchent à renforcer la cohérence des interventions 
1-' .... <.1"'-1""" et instaurent de fait une des modalités de la M~'H'~'" 
administrative et des dans le centre historique, En octobre 1993 fut créée 
une "Administration du centre historique", doté de la rt>c'nn,M""h. 

de l'ensemble des fonctions de gestion urbaine de la Cuauthemoc, 
dont la compétence s'étend sur le A de la zone de protection. Cette 
Administration prend en les problèmes de voiries et de gestion urbaine, 
mais doit surtout faire la décision de relocaliser les commerçants 
ambulants29. Dans le cadre de la réforme administrative du District les 
nouvelles modalités d'élection, du régent et les nouvelles compétences accor­
dées à l'assemblée des entreront en vigueur en 1997. Dès à 

des délégations est Une proposition 
actuellement par de nombreux intervenants sur le centre 
consiste à créer une nouvelle du centre dans les limites du 

B. Si ce voit le alors sera réalisée "l'institutionnalisation" 
du centre historique: une délimitation créée pour le protection du patrimoine 
historique deviendra une échelle de l'organisation administrative du District 
fédéraL L'Administration du centre historique constitue l'embryon de cette délé­

D'ores et elle en a toutes les à l'exclusion de la 
de l'ordre public et de la tutelle formelle de la Cuauhtémoc. 

CONSTRUIRE L'IMAGE HISTORIQUE DU CENTRE 

Dans les villes une zone de monuments, les zones délimitées 
par les déclarations font l'objet d'une attention spécifique. 
Souvent les premières actions concrètes ont pour but de marquer le territoire. II 

d'un processus de constitution d'une image urbaine spécifique sur la base 
de la zone de monuments, Ces travaux sur urbaine, de 
pavage des rues, des plaques de noms de rues, contribuent à créer 
un espace urbain construit par l'accumulation d'une série de 

ont autant, voire plus, dans la création d'une image de continuité 
urbaine et d'unité de l'espace central que l'homogénéité de l'architecture qui est 
souvent problématique dans une des zones déclarées, 
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Cette est mise en place par les autorités locales avec le 
concours de l'Inah. Dans les villes inscrites sur la liste du patrimoine mondial, 
ces éléments acquièrent une encore plus des 

sur les murs rappelant la date de l'inscription sur la liste du 
mondial. L'ensemble de ces ont pour but d'accroître la lisibilité des 
éléments du patrimoine légitime, en particulier par des opérations de "baptême" 
(naming)30 dans les références aux responsables des ins­
criptions doivent prouver l'authenticité et la valeur du bien. 

Les autorités de de de 700 000 habitants dans le 
centre du pays, à de Mexico, une politique que l'on pour­
rait définir comme une stratégie de construction de centres historiques dans des 
petites villes sans patrimoine monumental important3J • En 1986, à l'initiative du 
gouverneur de l'État, furent publiés des décrets fédéraux de zones de monu­
ments pour la capitale de (50000 habitants) et cinq petites villes. de 
Tlaxcala est aujourd'hui qui le plus nombre de zones fédé­
rales (voir graphique). Il de zones avec peu d'éléments architecturaux de 
premier plan, mais beaucoup de constructions d'architecture vernaculaire 
(adobe) et de nombreuses constructions neuves. Dans ces villes, une politique 
systématique de des façades, dans des couleurs définies comme "colo­
niales" entre l'ocre et le et l'embellissement des jardins et des espaces 
publics permit la création d'une de continuité urbaine et d'un espace "his­

, même si derrière grands murs peints en colonial" se 
trouvent des villas ou des constructions modernes. Le centre de la ville de 
Tlaxcala, capitale d'État, où une partie des immeubles des administra­
tions ont été restaurées, présente un bon exemple de ce phénomène de création 
d'une ambiance urbaine Dans ce cas la législation fédérale a 
de renforcer une politique urbaine locale. 

De nombreux de la protection et de la restauration sont hostiles à 
ce type de politique de peinture des La création de centres 
villes "rouges coloniaux", succède à la vogue du blanc appliqué systématique­
ment dans les années 1960 et 1970. Salvador Diaz Berrio rappelait à l'époque 
que urbaine des villes historiques était surtout par la polychro­
mie, et que la création d'un San Juan dei Rio, 
Guanajuato blancs ait pu être considérée comme une avancée dans la restaura­
tion32 • 

A c'est la mise à nue de la rose (trachyte) de 
la ville et la construction d'immeubles récents dans le même matériau qui donne 
au centre ville une remarquable unité, pratique qui est à l'origine d'une 
mique entre les restaurateurs locaux et l'Inah prônant la restitution des 
les édifices coloniaux. 

A la nécessité de renforcer l'image "historique" du centre de la ville 
s'est imposée dès les années 1950. Le paysage urbain du centre-ville de Mexico 
est aujourd'hui le résultat d'une série d'interventions successives qui se proposè­
rent, avec plus ou moins de réussite, d'unifier du centre de la ville et 
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d'en renforcer l'historicité. En 1954, l'ensemble des édifices autour du Zocalo 
furent recouverts de plaques de "tezontle", pierre volcanique, unifiant l'image 
globale de la place, mélangeant dans une même image d'historicité édifices 
récents (bureaux du D. F. de 1935), édifices anciens modifiés (ayuntamiento du 
XVIIIe reconstruit en 1906) et le Mont de Piété dont la dernière transformation 
date de 177533 . 

Dans les années 1970, un programme de réaménagement urbain34 concentra 
l'essentiel de son activité, d'amélioration des espaces publics, de ravalement et 
d'homogénéisation de l'image de façades sur une zone entre le Zocalo et 
l'Alameda. Les auvents en pierres furent remplacés par des auvents en toile 
verte qui encore aujourd'hui contribuent à donner à cette partie du centre une 
unité. C'est à cette époque qu'a été construite l'image spécifique de ce sous 
ensemble du centre historique, qui entre le Zocalo et l'Alameda forme selon les 
enquêtes commerciales de Jérôme Monnet, "l'hypercentre le plus important du 
centre historique .... la concentration de commerces, de services et d'administra­
tion atteint des niveaux records"35. Vingt ans plus tard, c'est aussi sur cette zone 
que le Fideicomiso du centre historique mit en place, entre 1991 et 1994, son 
programme d'amélioration de l'image urbaine des rues du centre36. Tout se passe 
comme si, au moins dans le cas de l'intervention intégrale sur l'image des rues, 
le programme de Fideicomiso, cherchant à mobiliser les investisseurs privés, 
avait concentré son action sur la zone du centre où les commerçants et les pro­
priétaires des immeubles étaient prêts à investir dans l'amélioration de l'image 
urbaine. 

Sur certaines zones valorisées du centre, les espaces urbains actuels sont le 
résultat de plusieurs générations de programmes de mise en valeur des façades 
et de l'image urbaine. La différenciation entre ce type de zone et Je reste de l'es­
pace central n'est pas seulement due à un bâti de qualité datant essentiellement 
du XI Xe, à un affinage commercial et à la présence d'activités valorisées. Il 
existe un double processus cumulatif, l'action publique permet d'adapter l'image 
urbaine aux activités, l'amélioration de l'image urbaine et des espaces publics a 
en retour une action positive sur la valorisation de cet espace et sur le type d'ac­
tivités qui s'y maintiennent ou s'y implantent. Alors que les discours sur la 
dégradation du centre proposent comme image répulsive la vecindad et les quar­
tiers populaires centraux, les investissements en terme d'image se concentrent 
sur la zone valorisée et dont la valorisation est possible. 

Une protection limitée aux monuments 

Un important projet de rénovation urbaine est en cours dans la ville de 
Puebla, au sein du périmètre protégé d'une zone de monuments historiques ins­
crite sur la liste du patrimoine mondial de l'humanité. Il semble caractériser une 
nouvelle tendance d'intervention publique dans les centres historiques qui ten­
tent de libérer des espaces pour le développement de nouvelles activités touris­
tiques dont l'essor est attendu à la suite de la signature de l'ALENA. En août 
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1993 fut un programme de développement d'amélioration, 
conservation et intégration du "Paseo de San Francisco". Sur un de 27 
pâtés de au sein du périmètre de protection, aux limites de la traza et 
des doit être réalisée une zone de développement touristique autour 
d'une "promenade" du rio San Francisco3? La municipalité souhaite ou 

nrfvnr',pr l'ensemble de cette zone. Le projet se de réaliser 
un lac et une rivière artificielle comme axe d'un projet touristique ouvrant des 
nouveaux espaces pour la construction d'hôtels, de restaurants et de commerces 
sur le modèle du River Walk de San Antonio (Texas). Le projet de revitalisation 
du centre de Puebla est par les autorités locales et malgré le 
conflit a comme une nouvelle forme d'intervention sur les 
centres. Malgré l'institutionnalisation de la et 
l'inscription sur la liste du patrimoine mondial, des de rénovation urbai­
ne, qui prétendent démolir de nombreux édifices non classés mais qui construi­
sent une ambiance urbaine sont aujourd'hui, au Mexique. Une pre­
mière présentait un type d'urbaIÙsation totalement 
le décret de zone de monuments. La prise en des 
raies comme l'émoi de l'opinion publique et la mobilisation des et 
des habitants a conduit le gouvernement de l'État à Iîmiter ses ambitions, tous 
les monuments classés seront conservés mais le rachat ou l'expropriation de 
J'ensemble de la zone et l'expulsion des habitants est toujours 

Pour les habitants et les le décret de zone de monuments ainsi 
que l'inscription sur la liste du mondial constituent des références 
mobilisées pour faire valoir leur droit à rester sur place. Les mouvements de 
locataires et les associations de propriétaires tentent de mobiliser les comités 
locaux et internationaux d'ICOMOS39 et le centre du mondial en 
demandant l'inscription de la ville de Puebla sur le liste du patrimoine mondial 
en péril. la législation de protection comme incapable de 
nrr,tii,>pr autre chose que les immeubles inscrits ; les revendications des habi­
tants faisant valoir auprès de l'Inah leur droit à rester sur place se heurtent à une 
réglementation qui ne prend en compte que les constructions. 

Malgré les déclarations de des organismes fédéraux 
sur la valeur du lien et de la relation entre les habitants et les monuments, sur 
l'ambiance urbaine, sur la nécessaire réhabilitation des et des pay­
sages urbains en cohérence avec la charte internationale pour la sauvegarde des 
villes historiques de 1987 et de nombreuses réunions internationales 
d'ICOMOS, dans ce cas, comme dans de nombreux autres; la loi fédérale 
n'offre pas d'éléments strictement pour autre chose que 
les monuments dans leur structure et 

Au la loi et les règlements n'incluent aucune procédure pour 
impulser la réhabilitation des dans les centres historiques. Il n'existe 
pas non plus d'instruments pour permettre la réhabilitation des vecindades. 

plusieurs tentatives au niveau local et national, en particulier les 
tremblements de terre de 1985 et les succès du de reconstrucci6n 
habitacional popular qui réussit à reconstruire 40 000 logements dans le centre 
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après et à réhabiliter 200 immeubles classés grâce à un accord 
avec l'Inah permettant des interventions flexibles que les critères tradition­
nels de restauration de l'Institut41 • 

tentatives de reproduire ce type de en aidant le 
rachat des vecindades par les locataires et leur l'action publique 
de reconstruction est restée très II s'agissait d'une réponse à une 
situation d'urgence et à la mobilisation de la population et non de l'annonce 
d'une nouvelle forme d'intervention sur les centres. 

Au Mexique, il existe bien une politique du ayant un impact de 
en plus sur des centres, mais il n'y a pas eu de mise en 

concomitante d'une de l'habitat ancien ni de procédures incita­
trices ou de réhabilitation. Cette d'un de protection 
construit uniquement autour de l'édifice, avoir des effets sociaux renforçant 
les discours sur le nécessaire changement de type de population du centre de la 
ville, l'éradication des vecindades. Dans cette seuls des usages suscep­
tibles de dégager suffisamment de "bénéfices" pour les bâtiments, en terme de 
restauration et de conservation, seraient des usages légitimes 
bureaux, commerces, restaurants, autre de logements Dans certains 
cas, les propriétaires utilisant cet intérêt pour le bâtiment des 
me de l'appui des autorités locales à l'éviction de loca­
taires contre la mise en place d'un modèle de restauration. Ce type de 

est aussi utilisé par les fonctionnaires de l'Inah lorsqu'Us cherchent 
à faire pression sur un propriétaire, l'ensemble du système d'acteurs locaux 
être mobilisé pour aider ou sanctionner un propriétaire ou refusant de 
restaurer un édifice 

CONCLUSIONS: STÉRÉOTYPER LES ESPACES 

La de protection des monuments historiques a été mise en 
avant la valorisation du par les populations, ou même les 
politiques et intellectuelles. Elle répondait à une demande de groupes restreints 
de l'appareil d'État ou des universités, en particulier à partir de la des 
nrr"...r,pt,;" fédérales, mais aussi d'une volonté de construction d'une identité de 
la nation ancrée dans l'histoire et urbain. 

Aujourd'hui, la reconnaissance d'une valeur du patrimoine et des centres his­
toriques s'est généralisée sans que les de la ville, les choix de localisa­
tion, de résidence ou d'investissement des entrepreneurs privés, traduisent un 
réel réinvestissement dans les centres historiques, à l'exception de 
espaces spécifiques. De nombreux urbains cherchent à un réin­
vestissement lorsqu'il ne se fait pas sous la forme attendue d'un 

des pratiques des des classes moyennes ou aisées ou 
des investissements pour la la consommation ou la diversion de ces 
populations, mais prend la d'une restauration/réhabilitation par de 
petits investisseurs et propriétaires qui suivent les impulsés par ces 
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politiques publiques42 . La principale caractéristique de ce réinvestissement n'est 
pas le "retour" tant souhaitée d'investisseurs issus des nouveaux espaces de cen­
tralité mais bien'la transformation de certains commerçants fortement enracinés 
dans le centre en promoteurs locaux43 . 

Françoise Choay considère que le "culte des monuments historiques" à l'ori­
gine réservé à quelques spécialistes, érudits et collectionneurs ne s'est pas trans­
formé en une "religion du patrimoine" par une série de conversions indivi­
duelles et progressives, mais que cette transformation fut préparée par l'État44 • 

On pourrait définir ce rôle de l'État comme une construction juridique des 
centres par la juridicisation des limites des usages du droit de propriété sur les 
monuments historiques. Au Mexique, ce sont les lois et les institutions spéciali­
sées qui ont fondé la généralisation d'un discours sur le patrimoine et l'insti­
tutionnalisation d'un corps de spécialistes avec une forte légitimité liée au pou­
voir fédéral. L'efficacité du corpus juridique et réglementaire est aussi pédago­
gique, elle réside autant dans la constitution d'une légitimité pour une interven­
tion publique limitant l'usage du droit de propriété que dans la mise en place 
d'un dispositif opérationnel45 . 

L'espace qui est aujourd'hui considéré comme "centre historique" est un type 
d'espace nouveau, qui n'a jamais existé comme tel: le centre historique n'était 
pas le centre mais J'ensemble de la ville et ne fut jamais totalement "historique" 
car il est, et était, constitué de couches différentes d'historicité. Dans la genèse 
de ce type d'espace nouveau dans sa structure, image et relation avec le reste de 
la ville et avec l'ensemble des politiques urbaines, la juridicisation de la protec­
tion des monuments et les pratiques de restauration et stratégies d'images 
qu'elles ont impulsées ont un rôle autant ou plus important que l'histoire de la 
ville inscrite dans les édifices. C'est ce type d'espace nouveau, qui se marque 
aujourd'hui par des façades restaurées, repeintes, qui créent ce qu'Alain Bourdin 
nomme une sorte de surréalisme historique: "Des maisons d'âges très différents 
retrouvent leur jeunesse en même temps, restituant un passé qui n'a jamais exis­
té"46. Des strates différentes de la production urbaine apparaissent pour la pre­
mière fois, unifiées en une même image d'historicité "rutilante" et de dignité 
retrouvée. 

Ce processus de marquage n'est pas spécifique au Mexique, c'est une 
constante des interventions sur les zones protégées et sur le patrimoine, qui doi­
vent pouvoir constituer pour les acteurs politiques ou économiques une "valeur 
ajoutée irremplaçable"47, mobilisable dans leurs pratiques et relation avec les 
populations. Tout semble indiquer qu'une stratégie d'image est nécessaire pour 
que les centres anciens soient instrumentés, par ceux qu'Alain Bourdin nomme 
les "entrepreneurs de localisation" (pouvoirs locaux), et pour rendre une locali­
sation désirable, ou simplement pour créer de nouveaux flux de visiteurs et une 
image positive de l'action publique sur la ville. La diffusion des raisons historio­
graphiques ou d'histoire de l'art permettant d'accorder à un monument ou une 
zone urbaine une valeur artistique ou de remémoration exceptionneUe ou sim­
plement précise est moins importante que la simple valeur d'antiquité replaçant 
le monument dans une historicité difficile à définir, La stratégie d'image et l'usa­
ge de marqueurs de restauration légitime permettent de créer une série de codes 
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attestant de la valeur et la rendant lisible immédiatement; on assiste à une mise 
en scène du un "conditionnement qui rend les biens 
plus facile à sur la base de codes les universels Ces 
stratégies aller jusqu'à la reconstitution d'ambiances "colo­
niales" et de de façade, reconstruction dans 
un style colonial, aujourd'hui dénoncées par les spécialistes de la pro­
tection mais qui constituent le plus souvent les instruments de base des inter­
ventions des pouvoirs locaux. Ce processus de construction d'un espace histo­
rique n'est pas nouveau, les images des centres actuels sont souvent le résultat 
de plusieurs couches successives de marquage de l'historicité. 

Il s'agit de la construction de stéréotypes, clichés évoquant 
mais l'espace urbain central est aussi, comme le Marc sté-
rpn"\fTlp au sens de la : convertir en solides d'un seul bloc 
des pages mobiles - : "Il pas, dans cette de 
savoir dater tel vieil immeuble ou tel monument; il suffit qu'ils le 

en formant, en un texte qui le Dans ce texte ils sont rela­
tivement c'est la répétition de la même valeur symbolique ­
nrp'''Pll(,P du passé qui est signifiante"49. 
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RÉSUMÉ - RESUMEN 

ABSTRACT 

La politique mexicaine de valorisation 
des centres-villes a permis en une vingtai­
ne d' années de classer 19.000 monuments 
historiques dans des zones de protection 
relativement étendues et de faire inscrire 6 
centres anciens, dont celui de Mexico, sur 
la liste du patrimoine mondial. Dirigée par 
la capitale, cette action de protection est 
devenue un enjeu politique entre la 
Fédération et les Etats. Elle vise à amélio­
rer l'image des centres et à intégrer les 
périmètres historiques dans la logique de 
l'aménagement urbain. 

*** 

Within about twenty years, the Mexican 
policy of the town centres development 
enabled to classify 19 000 historie buil­
dings in rather large protection areas and 
to register six ancient centres, among 
which the centre of Mexico, on the world 
heritage list. Directed by the capital , this 

protection action has become a political 
stake between the Federation and the 
States . lt aims at improving the centres 
images and at incorporating historie areas 
into the logic of urban development. 

*** 

La poHtica mexicana de valorizaci6n de 
los centros hist6ricos urbanos ha permiti­
do durante los ûltimos 20 anos clasificar 
19 mil monumentos hist6ricos en las 
zonas de protecci6n relativamente extendi­
das y hacer incsribir seis antiguos centros, 
entre ellos el de México, en la lista dei 
patrimonio mundial. Dirigida por la capi­
tal esta acci6n de protecci6n se ha trans­
formado en un reto polftico entre la 
Federaci6n y los Estados La acci6n pre­
tende mejorar la imagen de los centros 
hist6ricos e integrar los perfmetros hist6ri­
cos en la 16gica deI ordenamiento territo­
rial urbano. 
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